
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Août / Septembre 
 

Samedi 03 août 
Fête du Village 

CCAS et associations 
 

Samedi31 août 
Fiesta de la Clémenterie 

La Clémenterie 
 

Samedi 28 septembre 
Bal 

Association Culturelle Souchoise 
 

Dimanche 29 septembre 
Portes-ouvertes la Clémenterie 

La Clémenterie 
 

Juillet 
 

Samedi 20 juillet 
Gala d’accordéon 

Association Culturelle Souchoise 
 

Dimanche 21 juillet 
Vide Grenier 

Rando La Souche 
 

Dimanche 28 juillet 
Repas à St-Louis 

Amis de Saint-Louis 
 

Octobre / Nov. /Décembre 
 

Dimanche 06 novembre 
Castagnade 

Génération Mouvement 
 

Dimanche 24novembre 
Repas « choucroute » 
Amis de Saint-Sauveur 

 

Mercredi 27 novembre 
Repas des aînés 

Génération Mouvement 
 

Mardi 31 décembre 
Réveillon 

Génération Mouvement 
 

Terrain multisports 
 

Rendu nécessaire en raison de la vétusté des 
équipements existants, l’aménagement du 
terrain multisports a été réalisé. Cet 
équipement est un plus pour les activités des 
jeunes du village, les apprentissages des 
élèves de l’école et les loisirs des touristes. 
Cet aménagement global (terrain multisports 
et aménagement des abords, réfection du 
tennis) a représenté un budget de 
48000€ TTC financé en partie avec des 
subventions mobilisées auprès de l’Etat, la 
Région, le Département. 
 

 
 

 
 

 

L a  g a ze t t e  d e  L a  S o u c h e  N ° 1 1  

La gazette de La Souche 

 
 
Cet été 2019 a commencé avec 
de fortes températures. Le plan 
d’eau à nouveau réaménagé 
vient heureusement nous 
permettre de nous rafraichir. 
 
Cet été est l’occasion de 
découvrir le nouveau terrain 
multisports qui est déjà très 
apprécié par de nombreux 
utilisateurs. Le terrain de tennis a 
également fait peau neuve. 
 
Autre changement dans nos 
pratiques du quotidien, l’agence 
postale a déménagé dans la 
mairie avec une mutualisation de 
l’accueil entre les deux services. 
 
Le second semestre est 
l’occasion de passer en phase 
opérationnelle dans 
l’aménagement de la place du 
Champ Clos et les travaux sur 
les entrées du village. La 
compréhension et la patience 
des Souchoises et Souchois 
seront sollicitées durant ces 
travaux estivaux. 
 
La vie associative est toujours 
très active avec la participation 
de nouveaux habitants accueillis 
sur la commune. L’école a 
multiplié les activités comme 
vous pourrez le découvrir dans 
cette gazette. 
 
 
Bonne lecture de cette nouvelle 
la gazette de La Souche et bel 
été à tous ! 
 

L’équipe municipale 

 

 

 

 

Actu souchoise 

Actu souchoise 
p.1 

 

Parole aux associations 
p.4 

 

La vie de l’école 
p.7 

 

Ambroisie et frelon asiatique 
Reconquête de la châtaigneraie et B2F 

p.10 
 

La Souche en images 
p.11 

 

Info pratique et agenda 
p.12 
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Photo chantier 1 
Agence Postale 

Ouverture :lundi et mardi de 
09h à 12h, vendredi de 09h à 
12h et de 15h à 18h 
1° samedi du mois de 9h à 12h  
Tél. : 04 75 37 90 11 
 

Vival Epicerie 

Ouverture hiver : mardi, 
mercredi, jeudi et dimanche de 
7h30 à 12h30 
Vendredi et samedi : de 7h30 
à 12h30 et de 16h30 à 19h00 
Tél. : 04 75 88 51 89 
Ouverture été : tous les jours 
de 7h30 à 12h30 et de 16h30 
à 19h30 
 

Le Poilu Bar / Restaurant 

Ouverture : 7h30 à 13h00 et à 
partir de 16h00 (fermé le lundi) 
Tél. : 04 75 88 61 98 
 

Confiturerie et biscuiterie 

Accueil : lundi au jeudi 
de 8h00 à 12h00 et de 14h00 
à 17h30 
vendredi de 8h00 à 12h00 
Tél. : 04 75 37 41 17 
 
 

La Clémenterie Paysann’art 

Confitures, sirops, produits à 
base de châtaignes, 
compotes. Vente sur place et 
sur les marchés locaux 
Tél. : 04 75 37 26 33 
 

Ferme du Mas Crespin 

Céline Charbonnier 
Châtaignes, petits fruits, 
pommes de terre, élevage de 
brebis et de vaches 
Agriculture biologique 
Tél. : 04 75 37 92 72 
 

Gaec de la Pauze 

Adrien Ledunois 
Fromage de chèvre 
Tél. : 06 23 79 91 44 
 

La Pourette 

David Gonthier 
Châtaignes, farine et 
confitures de châtaignes, fruits 
rouges frais, maraîchage 
Vente directe 
Tél. : 04 75 37 93 15 

Agenda 2019 (toutes les dates sur : www.lasouche.fr) 

 

 

La bibliothèque vous accueille 
le mercredi de10h00 à 11h30 

et le vendredi de09h00 à 10h15 
(hors vacances scolaires). 

 

Hébergementscommunaux 
Gîtes de France 

 
Gîtes des Lioures (5 gîtes) 
Gîte d’étape du Clos Marie 

Réservations mairie 
Tél. :04 75 37 90 11 

Conseils gratuits de l’ALEC 07pour 

les particuliers sur les questions 
techniques et financières en matière 
d’énergie. 
Tél. : 04 75 35 87 34 
 

Conseils et accompagnement des 

projets de rénovation ou de 
construction. 
Tél. : 04 75 36 38 60 
 

La plateforme Rénofuté 

accompagne les particuliers pour la 
réalisation de travaux de rénovation 
énergétique. 
Tél. : 04 75 35 87 34 

Projet de rénovation ou de 
construction ? Bénéficiez de 
permanences gratuites de 
conseil architectural auprès du 

CAUE. 
Tél. : 04 75 64 36 04 
 

Sollicitez les conseils gratuits 

de l'association Maisons 
Paysannes pour valoriser le 
patrimoine rural (rénovation et 
extension). 
Tél. : 04 75 90 44 21 
 

Bénéficiez des aides financières 

de la Fondation du Patrimoine 
dans votre projet de restauration. 
Tél. : 04 37 50 35 78 
 

 

Ouverture au public de la Mairie : 
Lundi et mardi de 9h à 12h, vendredi de 9h à 12h et de 15h à 18h 

1° samedi du mois de 9h à 12h  
Tél. : 04 75 37 90 11         Courriel : contact@lasouche.fr / www.lasouche.fr 

Info pratique Conseil architectural 
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Déménagement de l’agence postale 
 

Les services administratifs de la mairie et de 
l’agence postale ont été regroupés au sein du 
bâtiment de la mairie dont l’espace a été 
aménagé pour assurer la confidentialité des 
opérations bancaires. 

 

Sandrine RABOUAN assure depuis le 01 
juillet l’accueil des usagers de la mairie et de 
l’agence postale. 

 
Un poste informatique est à disposition pour 
un accès à différents services publics 
(Allocations Familiales, Assurance Maladie, 
Service public, Pôle emploi, Légifrance, 
paiement des amendes, cadastre). 

 

mailto:contact@lasouche.fr
http://www.la/
http://caue07.fr/


 

Suivez la procédure du PLUi : 

www.asv-cdc.fr/urbanisme-plui/ 

Compétence « eau et assainissement » 
 

Dans la cadre de la loi NOTRE, cette compétence devait 
être transférée à notre Communauté de Communes 
Ardèche des Sources et Volcans dès janvier 2020. 
Toutefois, une minorité de blocage a été atteinte et ce 
transfert sera reportée en 2026. 
 

Ne sous-estimons pas l'importance d'un tel transfert. 
Aujourd'hui 2 scénarios sont à l'étude : 
- le premier viserait à un transfert à la communauté de 

communes pour une gérance en régie répartie en 3 sous 
pôles correspondant à nos 3 vallées (Lignon, Ardèche 
Bourges-Fontaulière). 

- le deuxième pourrait être un transfert au SEBA qui, 
rappelons le, est un établissement public. 

Ce choix reste à définir. Mais d'ores et déjà, les financeurs 
subventionnent en priorité les travaux étant de compétence 
communautaire. Cela induira que les travaux où la maitrise 
d'ouvrage est communale seront peu ou pas 
subventionnables à partir de 2020. 
 

Dans ce contexte, une réflexion doit être initiée pour cibler 
les mutualisations possibles dès 2020 (ex : le service 
SPANC) permettant ainsi d'avoir une vision concrète d'un 
début de transfert et de transmettre un message fort au 
financeurs leur montrant notre volonté de mutualisation. 
 

Ensuite le travail concernant le 
transfert de la compétence 
« eau et assainissement »dans 
sa totalité devra se poursuivre 
pour que celle-ci soit effective 
dans les années à venir, sans 
attendre 2026. En effet, l’objectif sera de maintenir un 
service de qualité et d'éviter l'augmentation spectaculaire 
du coût de l'eau pour pallier aux subventions qui ne 
pourront plus être mobilisées. 
 

Le PLUi va établir les orientations pour le développement 
et l’aménagement de l’intercommunalité à l’horizon de 10-
15 ans sur la base du projet politique. Une nouvelle étape 
pour la construction du PLUi vient d’être franchie : celle de 
l’écriture du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD).  
Ce document décline les orientations concrètes et les choix 
retenus par les élus pour le développement futur du 
territoire. 
 
Il a été présenté à l’ensemble des habitants le 19 juin 2019 
lors d’une réunion  publique. 
 
L’objectif est de finaliser le projet de PLUi pour fin 2019 
pour une validation en 2020. 
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Photo 

Feteecole  

La Souche en image : regards d’hier à aujourd’hui ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Début XX° 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 2005 
 2005 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 2019 Photos début XX° et 2005 transmises par Guy MULOT / Photo 2019 : Jérôme DAMOUR 

Bar-restaurant « Le Poilu » 
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STEP 
Tous les raccordements devront être effectués avant septembre 2019, soit deux ans après la mise en service de la STEP. 

 
Afin de faciliter l’entretien de la STEP par les agents communaux, ne doivent pas être déversés dans le réseau de collecte : 
. les lingettes de nettoyage, les « aquatubes » (rouleau de support du papier toilette en carton), les protections féminines (serviettes, 

tampons, etc.), les préservatifs, les coton-tiges, les médicaments ; 
. tous les produits identifiés avec une croix noire sur fond orange et d’une manière générale tous les produits chimiques qui détériorent le 

processus de traitement des eaux usées dont l’eau de javel en grande quantité ; 
. tous les produits pétroliers (white spirit, pétrole, huile de vidange, etc.), les résidus de peinture, de résine, de vernis, de cire, de lasure, 

etc ; 
. les graisses et huiles de friture. 

 

Depuis début mai, Nathalie Wenger et David Paraire vous accueillent joyeusement au bar-
restaurant de La Souche, qu’ils ont rebaptisé « Le Poilu » en référence à leurs racines lorraines 
et à Verdun qu’ils ont quitté pour venir s’installer en Ardèche. Venus pour trouver une affaire, ils 
sont tombés amoureux de notre petit village avec « ses belles maisons en pierre, ses 
magnifiques paysages et ses habitants très sympathiques ». 
Nathalie propose une cuisine familiale et du snacking, avec quelques influences de leur région 
d’origine, comme les burgers au munster et au maroilles 

 
Le 12 juillet, Nathalie et David vous proposent une 
soirée « fideua », une des recettes espagnole par 
excellence, ressemblant à une paella, mais avec des 
vermicelles au lieu du riz. Il y aura aussi une 

animation DJ pendant la soirée. Participation uniquement sur réservation au 
04 69 22 26 07. 
 
D’autres soirées et animations sont prévues. N’hésitez pas à leur faire part de vos 
envies. 
Nous leur souhaitons la bienvenue à La Souche et espérons qu’ils feront une 
excellente première saison ! 
 

Observatoire 
photographique : 

Proposez vous aussi vos photos avant/après 
de La Souche pour le site internet de la 

commune ou la prochaine Gazette ! 
 

Des nouvelles du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) 

Le PLUi, un vrai projet intercommunal 

« Depuis 2016, la communauté de communes Ardèche des 
Sources et Volcans a initié une démarche pour élaborer un PLU 
intercommunal, auquel chaque commune participe avec deux 
délégués issus de son conseil municipal. Pour La Souche, c’est 
Thomas Albaladejo, maire, et Brieuc Mével, conseiller municipal, 
qui se sont portés volontaires. 
 
Si l’enjeu à l’échelle des communes peut sembler modéré, il n’en 
va pas de même si on s’intéresse au territoire plus large des 
quatre vallées qui constituent l’ossature de la communauté de 
communes. Car le PLUi vise à poser un cadre pour le 
développement du territoire à l’horizon 2030. Pour ce faire, il 
fixe des objectifs en matière de développement des villages, 

de l'habitat, du secteur économique (agriculture, commerces, 
services...) et aussi de préservation des ressources naturelles 
et paysagères. Ainsi, le PLUi s’intéresse à la ressource en eau 

(qui va manquer de plus en plus en période estivale), à la 
préservation des espaces agricoles (exploités et potentiels), à 
l’organisation cohérente du territoire pour lutter contre la 
concurrence entre les villages, ou encore à la préservation du 
cadre de vie exceptionnel que l’on connaît sur notre territoire. De 
même, le PLUi se construit en relation étroite avec son grand 
voisin, la communauté de communes du Bassin d’Aubenas, dont 
l’agglomération reste au centre d'un certain nombre de nos 
activités : commerces, services de santé et éducatifs, bassin 
d’emploi… 
 
Les objectifs du PLUi présentent des orientations fortes pour 
l’avenir du territoire. Reste à les conforter dans la concrétisation 
du document final, ce qui ne va pas de soi pour certains élus qui, 
lorsqu’ils reviennent dans leur commune, ont du mal à porter les 
orientations définies collectivement dans le PLUi. Cela peut poser 
de réelles difficultés pour la suite de la démarche. 
 
Pourtant, si individuellement chacun peut désirer un logement 
individuel, avec jardin, à l’écart du centre-bourg, et avec tous les 
services à proximité, nous savons aujourd’hui que ce mode 
d’habitat n’est plus viable à long terme, s’il continue à s’étendre. 
 
Nous avons besoin de préserver les dernières parcelles agricoles, 
car demain nous aurons besoin d'accueillir plus d’agriculteurs. 
Nous avons besoin de redynamiser les cœurs de villages, où la 
proximité doit permettre de retrouver une qualité de vie. Nous 
avons besoin de préserver nos paysages, qui sont notre première 
richesse. Nous avons enfin besoin de diversifier les profils des 
ménages qui s’installent sur notre territoire (jeunes, jeunes 
couples, familles monoparentales, personnes âgées) pour qui le 
parc de logements n’est pas adapté aujourd’hui. 
 
Si nous voulons que nos villages vivent demain, c’est dans 
cette direction que nous devons œuvrer, ensemble, pour 
construire sereinement l’avenir. » 

Brieuc Mével 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Lutte contre 
l’ambroisie 

 

L’Ambroisie à feuilles d’armoise (AmbrosiaartemisiifoliaL.) 
est une plante originaire d’Amérique du Nord de la famille 
des Asteraceae. Son pollen provoque chez de nombreuses 
personnes des réactions allergiques importantes. Elle est 
également source de nuisances pour les agriculteurs, car 
elle constitue une plante adventice concurrentielle de 
certaines de leurs cultures. 
 
 
 

Que faire ou comment réagi r  lorsque l ’on 
constate la présence d’ambroisie  ? 

Tout propriétaire, locataire, exploitant, gestionnaire, ayant 
droit ou occupant à quelque titre que ce soit d’un terrain 
bâti ou non bâti, doit entretenir ce terrain en y pratiquant un 
entretien à la fois régulier et adapté, de nature à empêcher 
la prolifération des pieds d’ambroisie. 
 
Observatoire des ambroisies : 
observatoire.ambroisie@fredon-france.org 
 
Référent « ambroisie » de la commune : Mme Katia 
SAINT-PERON, adjointe conseil municipal. 
 

Agir contre l’Ambroisie à feuilles d’armoise 
Guide téléchargeable : 
https://solidarites-
sante.gouv.fr/IMG/pdf/guide_gestion_agir_contre_l_ambroi
sie-2.pdf/ 
 

B2F 
Bourse Foncière Forestière 

 

 
Vous êtes un propriétaire forestier privé ou public ? Ou 
vous envisagez de le devenir ? Vous souhaitez vendre, 
échanger ou acheter des parcelles de forêt en Ardèche ? 
B2FArdèche, la bourse foncière forestière de l’Ardèche, 
est faite pour vous ! 
 
B2FArdèche recense des parcelles cadastrales boisées ou 
à vocation forestière, à vendre ou à échanger, localisées 
en Ardèche, rendues consultables sur une interface 
cartographique.Ce site Internet est public, d’accès libre, 
sécurisé et gratuit. 
 
Des dispositifs d’aide du Département de 
l’Ardèche existent pour prendre en charge, sous 
conditions, une partie des frais liés aux transactions (80 % 
de participation aux frais d’échanges amiables et achats 
de petites parcelles forestières). Un appui technique du 
Centre Régional de la Propriété Forestière Auvergne-
Rhône Alpes est possible. 
 
Contact : B2F07@cnpf.fr / 04 75 65 21 66 / 06 71 58 00 57 

Lutte contre le frelon 
asiatique 

 

Le nombre de nids découverts est en forte hausse. 
Plusieurs nids ont été signalés sur la commune de La 
Souche. 
 
Un dispositif de surveillance régionale et de lutte assuré 
conjointement par l’Organisme àVocation Sanitaire 
animal et végétal (FRGDSi et FREDONii) a été mis en 
place et décliné au niveau départemental.Aucun 
dispositif de piégeage sélectif et efficace n’ayant encore 
été mis au point, la lutte consiste principalement à 
repérer et à détruire les nids. 
 
Elle contribue ainsi à maintenir la population de frelons 
asiatiques à un niveau acceptable et à garantir la 
sécurité des populations. 
 

Toute personne suspectant la présence d’un frelon 
asiatique sur une zone est invitée à en faire le 
signalement en utilisant les coordonnées ci-
dessous : 
GDSA 07 : 06 08 92 26 67 / pascal.binon@orange.fr 
FREDON : 04 75 64 92 12 / fdgdon07@yahoo.fr 
GDS 07 : 04 75 64 91 85 / gds07@cmre.fr 
 

Merci de votre contribution au signalement de 
nouveaux cas. 
 

http://frelonasiatique.mnhn.fr/identification/ 
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Photo chantier 1 
 

 

 

Photo 

Les pistes d’aménagement : 

En rouge, les zones importantes à traiter de 
manière différenciée. 

En vert, les points nécessitant une intervention plus 
légère. 

La place du Champ Clos 
 

Les travaux d’aménagement de la Place du Champ Clos 
destinés à rendre plus fonctionnel et plus convivial l’espace 
école/mairie entre en phase opérationnelle.Les travaux ont 
débuté le 01 juillet et se termineront en septembre 2019. 
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Reconquête de la 
châtaigneraie 

 

Le Parc naturel régional des Monts d’Ardèche a lancé un 
plan de reconquête de la châtaigneraie. 
 
Ce programme permet d’effectuer des diagnostics gratuits 
de châtaigneraies, de participer à des formations, d’aider 
financièrement à la réhabilitation et la rénovation de 
châtaigneraies ainsi qu’à la création de pistes collectives 
pour désenclaver des parcelles. 
 
 
 
 
 
 
 

Contact : 
PNR des Monts d’Ardèche, 

Camille DEMENE, 
04.75.36.38.63 
06.19.21.69.83 

 

Pose de panneaux photovoltaïques 
 

La commune a souhaité poursuivre son engagement dans 
la transition énergétique (réduction de la consommation, 
équipements plus performants, énergie renouvelable). En 
partenariat avec Aurance Energie, une centrale solaire, 
d’une puissance de 38 kWc a été implantée sur la toiture 
de la mairie. Cette société commerciale combine une 
gestion bénévole et une gouvernance 
coopérative(www.aurance-energies.fr). Sa vocation est de 
mettre en œuvre des projets qui faute de temps, ou de 
moyens ne verraient pas le jour, les énergies 
renouvelables nécessitant des investissements importants. 
Aurance Energie a assuré les démarches administratives, 
a financé les études préalables et l’achat et la pose des 
panneaux. Elle se rémunère sur la vente de l’électricité. 
Les panneaux seront rétrocédés à la commune au bout de 
20 ans. 

 
 

Logement communal à louer 
 
La commune propose à la location au centre du village 
quartier Villeneuve un logement T3 (2 chambres, salle à 
manger, cuisine, salon, SDB, cellier, terrasse extérieure). 
Logement disponible au 01 septembre. 
 

Collecte des ordures ménagères 
 

La Communauté de Communes Ardèche des Sources et 
Volcans s’est engagée à stabiliser le montant de la 
redevance prévue pour la collecte des déchets entre 2014 
et 2020. Pour cela, une rationalisation des points de 
collecte est en cours. 
Pour mémoire, la collecte en porte-à-porte n’est plus 
autorisée depuis plusieurs années. 
 
Des points de collecte isolés situés route de Saint-Louis et 
le long de la RD 19 seront supprimés : un point d’apport 
volontaire sera aménagé à l’embranchement de la route de 
Saint-Louis et de la RD 19. Une réflexion sera lancée pour 
étudier une diminution du taux de la redevance pour les 
habitants les plus éloignés des points d’apport volontaire. 
Par ailleurs, certains points de collecte non-conformes à la 
règlementation en vigueur et/ou non sécurisés doivent être 
supprimés (exemple : route du Couchou) tout comme 
certains bacs très peu utilisés (route de l’Adreyt). 
 
En parallèle, les capacités des points d’apport volontaire 
situés place de Lacroze, place du Champ Clos et place 
Jean Moulin seront renforcées. 
 

Surveillance du plan d’eau 
 

Durant les mois de juillet et août, la surveillance du plan 
d’eau est assurée les lundis, mardis, mercredis, vendredis 
et dimanches de 14h30 à 18h. 

 
 

Transport en bus 
La ligne 103 des bus de l’Ardèche, vous connaissez? 
Il est possible de prendre le bus d’Aubenas à La Souche 
en passant par Jaujac(deux à trois aller-retour par jour du 
lundi au vendredi). 
Horaires sur : 
www.auvergnerhonealpes.fr/286-ardeche.htm 
 

 

Matériel hydro-économe à prix (très) réduit 
 

Cet été on se met tous aux économies d’eau !L’EPTB 
Ardèche est résolument engagé pour rendre le territoire 
moins vulnérable au manque d’eau. 
Cet été, en partenariat avec l’Agence de l’EAU Rhône 
Méditerranée Corse et le Département de l’Ardèche, 
l’EPTB propose aux habitants d’acquérir du matériel 
d’économie d’eau (cuve de récupération des eaux de pluie, 
mousseur de robinet, etc.) à des prix très réduit. 
Information : www.ardeche-eau.fr 

 

Adressage 
 

Les plaques de rues et les plaques comportant le numéro 
de chaque adresse seront prochainement posées par les 
employés communaux (sauf indication contraire des 
propriétaires d’immeubles). Un courrier explicatif sera 
transmis à chaque habitant pour indiquer la nouvelle 
adresse et expliquer les démarches administratives. 
 

mailto:Observatoire%20des%20ambroisies
https://www.b2f.ardeche.fr/-Aides-du-Departement-
https://www.b2f.ardeche.fr/-Aides-du-Departement-
mailto:pascal.binon@orange.fr
mailto:gds07@cmre.fr


 

 

 

 

 

Le club des Aînés Ruraux 
Générations Mouvement - 
Les Jalines / La Souche 

 

Sport santé avec le Mobil'Sport 

 
 

Séance informatique 

 
 

Voyage dans la Drome provençale le 5 juin 2019 
(42 participants) 

 
Visite d'une biscuiterie, d'une cave viticole, d'une 

savonnerie et enfin d’une chocolaterie. 
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Association Culturelle Souchoise  
 

L’Association Culturelle poursuit 
ses animations : 
- gala d’accordéon le 20 juillet 
- bal le 28 septembre. 
 

Parole aux associations 
Rando La Souche 

 

Cette année, c’est dans le Cantal, dans la région de Vic sur 
Cère, qu’une douzaine de membres de Rando La Souche 
ont participé au séjour « randonnées » du 22 au 26 mai 
2019. Le guide passionné par sa région a su faire 
découvrir au groupe de magnifiques points de vue et lui 
apprendre un peu d’histoire locale. 
 

 
 

 
 

Malgré une météo capricieuse, les randonnées 
hebdomadaires du lundi et mensuelles du dimanche ont, 
pour un grand nombre d’entre elles, pu être effectuées. 
Rappelons que nos plannings sont consultables sur les 
tableaux d’affichage et sur le site de la commune de La 
Souche. 
Enfin, nous vous invitons à venir nombreux à notre 
traditionnel vide-grenier qui aura lieu le dimanche 21 juillet 
avec une restauration sur place et la gratuité des 
emplacements pour les exposants. 
 
Pour tout renseignement concernant notre association, 
vous pouvez contacter Hervé DUCRET au 04 75 37 93 26. 
 

Amicale laïque 
 

Ce début d'année, l'amicale a organisé un loto le 17 mars 
avec toujours de nombreux participants et de nombreux 
lots à gagner. Puis le 6 avril c'était carnaval, la pluie n'a 
pas empêché les enfants, les petits et les grands de fêter le  
retour du printemps à la 
salle culturelle. Enfin le 7 
juillet la kermesse de 
l'école a clôturé avec 
succès l’année scolaire. 
Le programme des 6 
prochains mois : 
- 3 août : fête de village 

inter-association 
- 5 octobre: cinéma au 

village. 
 

Histoire et Patrimoine de l’ancien 
Mandatement de Jaujac (HPAMJ) 

 
Association nouvellement créée sur les communes de la 
vallée du Lignon, HPAMJ s’intéresse à l’histoire de l’ancien 
mandatement de Jaujac qui représentait un groupe de 
treize paroisses au XIII° siècle (dont La Souche, Pont de 
Labeaume, Fabras, Saint-Cirgues de Prades, Prunet et 
Jaujac). 
Le but de l’association est de découvrir, partager, échanger 
des informations sur l’histoire de ces villages unis par des 
liens familiaux et économiques depuis des siècles. 
 
Les membres de l’association invitent toutes les personnes 
intéressées par l’histoire de nos villages à les rejoindre ou 
à apporter tout renseignement présentant un intérêt (mode 
de vie de nos anciens, us et coutumes, évènement 
historiques anciens ou récents, patrimoine bâti principal ou 
vernaculaire, etc.). 
 
Pour contacter l’association : 
 
Président : 
Christian RIEU / 06 34 07 08 98 / christian.rieu@yahoo.fr 
Vice-Président : 
Guy MULOT / 09 60 39 12 26 

La bibliothèque de La Souche 
est toujours très active ! 

 

Les horaires de la bibliothèque restent inchangés: 
- le lundi à partir de 9 h nous accueillons les enfants de 

l'école avec leur institutrice et leur instituteur en deux 
groupes ; 

- le mercredi ouverture au public de 10 h à 11 h 30. 
 
Le nombre de lecteurs augmentent et nous avons le plaisir 
de voir régulièrement de nouveaux Souchois. Ils apprécient 
la bonne ambiance qui règne à la bibliothèque. Et nous 
espérons pouvoir recruter d'autres bénévoles. 
Certains nous aident déjà beaucoup.Il est vrai que le 
mercredi nous passons tous un bon moment. Autour d'un 
café, les discussions sont très nombreuses : les livres que 
les uns et les autres ont appréciés ou pas, échange de 
recettes de cuisine et de confitures, astuces pour le jardin 
… et bien d'autres sujets. 
 
Cette année le 12 juin nombreux sont ceux qui ont 
répondus à notre invitation pour fêter l'été. Nous avions 
convié Maud et Evelyne toutes deux créatrices du village. 
Elles sont venues exposer leurs créations qui ont eu 
beaucoup de succès. Et les talents de cuisiniers de 
plusieurs d'entre nous ont contribués au moment 
sympathique passé ensemble. Ce jour là le soleil était au 
rendez vous et nous avons pu recevoir lecteurs et futurs 
lecteurs devant la bibliothèque. 
 

 
 
Mais avant tout c'est une bibliothèque et nous faisons tout 
notre possible pour satisfaire les demandes de nos 
lecteurs. Une fois par mois, la Bibliothèque de Prêts de 
Privas par le biais de la navette nous apporte les 
documents réclamés, et deux fois par an c'est le bibliobus 
qui vient à La Souche. Nous choisissons différents livres 
suivant les goûts de nos lecteurs. Ce jour là les enfants de 
l'école viennent aussi et choisissent eux aussi les livres qui 
les intéressent. 
 
La nouveauté cette année est que nous espérons être 
informatisé rapidement. Toutes les bibliothèques du 
secteur le seront. Un logiciel spécifique nous permettra de 
scanner tous nos ouvrages et d'avoir accès rapidement au 
catalogue de la BDP. Nous devons tout cela à la 
communauté de communes et à Monsieur le Maire de 
Chirols qui s'investit pour que ce projet se concrétise.  
Actuellement les outils informatiques sont installés, 
quelques mises au point sont encore nécessaires. Un de 
nos lecteurs nous aide à la mise en place. Nous vous 
tiendrons au courant de la suite. 

 

 
 
Cet été, venez passer un bon moment avec nous, la 
bibliothèque reste ouverte tout l'été le mercredi de 10 
heures à 11 h 30. 
Nous espérons que les parents viendront avec leurs 
enfants, car ils aiment lire, ils sont heureux de venir toutes 
les semaines à la bibliothèque. Nous faisons notre possible 
pour avoir un choix varié de livres pour petits et grands. 
La boite à livres fonctionne très bien toute l'année mais 
surtout pendant les vacances scolaires et en été. 
 
Merci à Monsieur le Maire qui répond toujours positivement 
à nos demandes, merci aux employés communaux que 
nous sollicitons régulièrement, et merci aux secrétaires qui 
sont toujours là quand on a besoin d'elles. 
Et merci à vous, qui tous les mercredis êtes  là, c'est grâce 
à vous tous que la bibliothèque est ce qu'elle est 
aujourd'hui : un point de rencontre dans le village, un lieu 
convivial et agréable. 
 
Les bénévoles : Maryline, Marie Rose, Simone. 
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Les pistes d’aménagement : 

En rouge, les zones importantes à traiter de 
manière différenciée. 

En vert, les points nécessitant une intervention plus 
légère. 
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Visite à l’écomusée du moulinage de Chirols 
Nous sommes allés à 
l’écomusée du moulinage de 
Chirols. La personne qui 
nous a accueilli nous a 
expliqué l’histoire du ver à 
soie (bombyx du mûrier). 
Tout a commencé en Chine 

quand une princesse buvait son thé dans son jardin. Un 
cocon tomba dans sa tasse, puis elle déroula un long fil. 
Elle garda tout d’abord le secret. Finalement, elle décida 
d’en parler à l’Empereur pour commercialiser le ver à soie. 
 

Le repas des bénévoles 
Lundi 1er juillet, nous avons invité les personnes 
bénévoles qui nous ont accompagné dans nos projets de 
l'année à partager un repas entièrement préparé par nos 
soins. Nous avons prévu un repas indien car nous avons 
travaillé sur l'Inde en classe. 
Au menu : bâtonnets de 
légumes crus plongés dans 
une sauce yaourt épicé, 
poulet massala accompagné 
de riz, crème à la mangue. 
Il faisait encore si chaud que 
nous nous sommes installés 
dans la salle culturelle.  
Nous avons passé un bon moment. Encore merci à tous 
pour ces bons moments partagés! 
 

Les Amis du Brouty 
 

Comme les autres années, Les Amis du Brouty, alias "Les 
Saint-Bernard du Brouty" ont installé leur stand pour 
l'arrivée de « l'Ardéchoise ». 
 
Cette année le thème était les personnages de publicité à 
la télévision. Tous les produits offerts aux cyclistes sont 
fabriqués maison par les membres de l'association et nous 
avons eu beaucoup de cycliste cette année qui nous ont 
félicité de notre investissement, notre accueil et de 
l'ambiance sur notre stand. 
Pour l'année 2020, le thème est déjà choisi mais restera 
secret ! 
 

 
 

 
 

 
 

« Le violon des ruisseaux » 
 

Le jardin du « violon des ruisseaux » a rouvert ses portes 
début mai. Comme chaque été nous vous proposons 
plusieurs manifestations culturelles, et nous mettrons cette 
année la Chine, la danse et le terroir ardéchois à l'honneur. 
Samedi 29 juin 17 heures : vernissage de l'exposition 
« La grande muraille de Chine, un dragon de pierre ». 
Photographie de Violaine Leloup. L'exposition sera visible 
jusqu'au samedi 13 Juillet. 
Samedi 13 juillet : 
16 h : cérémonie du thé (sur inscription uniquement). 
18 h : conférence « trouver la voie du bonheur selon la 
pensée chinoise » par Anaïs Languebien. 
Mercredi 17, Jeudi 18, Vendredi 19 juillet : stage de 
danse proposé par Yvan Gascon. 
Samedi 20 juillet : spectacle Yvan Gascon. 
Samedi 27 et dimanche 28 juillet : stage « entrez dans le 
mouvement » danse et safe floor par Annlor Geudret. 
Vendredi 16 août : spectacle Yvan Gascon. 
Dimanche 8 septembre : « sapes, musique et gueuleton » 
à partir de 15 h : puces des couturières et atelier de 
couture parent/enfant. 
à partir de 18 h : marché de producteurs locaux. 
dès 19 h 30 : repas pris en commun au bord de la rivière, 
avec la participation de Claude Brioude, restaurateur « Les 
toqués d’'Ardèche ». 
 
Et n'oubliez pas les visites du jardin chaque après midi 
jusqu'au 15 Septembre. 
 
Plus de renseignements sur : 
www.leviolondesruisseaux.org, sur le panneau 
d’information à l'entrée du jardin et par téléphone au 
06 88 45 53 40. 
 

 

Le château de Vogüé 
Vendredi 17 mai, nous sommes allés au château de Vogüé 
qui s’est transformé au fil du temps. Le matin nous avons 
vu l’exposition de photos. Sous forme de jeu, nous avons 
découvert les détails des photos. Ensuite, une intervenante 
du château nous a raconté l’histoire de ce château et nous 
avons touché les yeux bandés certains de ses matériaux : 
tomettes (pour le carrelage) tuile vernie (pour le toit) 
pierres taillées (pour les murs extérieurs, des murs 
sandwich) … 

  
 

La fête de la cantine à Jaujac 
Vendredi 28 juin, Eva et Pascaline, les cantinières de 
Jaujac, nous ont invité à venir manger le repas de cantine 
à Jaujac. Il a fait tellement chaud que nous avons dû 
manger dans le château à l'abri de la chaleur. 

 
 

Le rocher du Midi 
On est parti de l'école 9h au rocher du midi. On est monté 
à Grand Val par la route. Après, au bord de route, un 
chemin nous menait au rocher du midi .Au début, les 
herbes étaient plus grandes que nous. Nous avons marché 
très longtemps jusqu'à l'autre versant de la montagne. A 
cet endroit, on a pique-niqué. Avant de rentrer à l'école 
nous sommes montés sur le rocher du Midi. Depuis tout en 
haut, nous voyons la Souche. Nous étions contents et 
fiers. 
 

CCAS 
Le CCAS les associations Générations Mouvement, Association Culturelle Souchoise et l’Amicale Laïque du village 

organisent la fête du village. Nous espérons être très nombreux pour faire la fête! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Amis et enfants de Saint-Louis 
 

L’association continue ses nombreuses actions pour la 
préservation et la valorisation de l’église de Saint-Louis. 
Prochain projet : la rénovation de la toiture du clocher. 
Venez participer aux repas et animations proposés par 
l’association pour l’aider dans ces projets. 
 

Amis de l'église Saint-Sauveur 
 

Grâce aux animations organisées par l’association, les 
actions de valorisation de l’église peuvent se poursuivre. 
En 2019/2020, l’association apportera 3200€ aux travaux 
de rénovation du parvis de l’église. 
 

http://ecolelasouche.blogspot.com/2019/06/le-rocher-du-midi.html
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Association ARLEQUIN 
 

Voilà notre année théâtre est terminée ! 
Le spectacle de fin d'année de l'association a eu lieu le 
samedi 15 juin 2019 à 21 h et avait pour titre « VOYAGE, 
VOYAGE ». Un beau succès malgré le manque de 
spectateurs. Notre prochaine saison commencera la 3ème 
semaine de septembre les lundis de 16 h 45 à 18 h pour le 
groupe enfants et de 18 h à 19 h pour le groupe ados et 
adultes. Nous vous attendons nombreux ! 
 

 
 

ACCA de La Souche 
 

L’Association Communale de Chasse Agréée de La 
Souche a regroupé 80 chasseurs sur la saison 2018-2019. 
Lors de la saison de chasse, 114 sangliers (141 en 
2017/18) et 20 chevreuils (26 en 2017/18) ont été prélevés 
au cours d'environ 134 battues. Une session de tirs de 
régulation a été organisés en dehors des périodes de 
chasse avec l'appui des Lieutenants de louveterie (1 
sanglier tué) afin de répondre à une problématique de 
dégâts. Les chasseurs se sont regroupés le 23 mars pour 
une journée d'entretien et de débroussaillage des chemins 
et des zones de chasse." 
Pour la saison 2019/2020, l’arrêté préfectoral d'ouverture et 
de fermeture de la chasse sur le Département de l'Ardèche 
est disponible sur le site de la FDC07 
(www.chasseardeche.fr). Rappelons que la tenue 
fluorescente est OBLIGATOIRE pour toute chasse en 
battues (sanglier, chevreuil, renard) et autres chasses au 
grand gibier (individuelles) à l’exception du chevreuil (1er 
juin au 7 septembre 2019). 
 
 

L'eau et ses chemins 
 
L'eau que nous buvons vient d'une source (le Clédiol). Elle 
est captée puis envoyée dans trois bassins de décantation 
qui enlèvent le sable. Ensuite, cette eau est traitée avec de 
la javel (2 gouttes par 100 litres). Elle descend dans un 
réservoir. Enfin, l'eau est distribuée dans les maisons du 
village. 

 
Une fois que l'eau est consommée, elle est envoyée dans la 
STEP: station d'épuration. C'est un endroit où les eaux 
usées sont collectées. D'abord, une machine récupère les 
détritus qui ne se sont pas décomposés dans l'eau (lingettes, 
couches,...). Ensuite, l'eau est envoyée dans un bassin qui 
contient des graviers pour séparer les particules de l'eau. 
Puis, elle est transférée dans un autre bassin qui contient du 
sable. Il sert à enlever les particules plus fines. A ce stade, 
nous estimons que l'eau est assez propre pour être 
renvoyée dans la nature qui achève le travail. 

 
Nous avons découvert l'eau et ses chemins grâce à Damien. 
Nous tenons à le remercier sincèrement. 
 

Le gymnase de Montpezat 
Tous les mardis à 9h30, le car venait nous chercher à l’école 
pour nous emmener à la gymnastique au gymnase de 
Montpezat. 

 
Il y avait 5 ateliers. Nous avons appris à faire des barres 
parallèles, du tremplin, des barres fixe, des barres 
asymétriques et de la poutre !  

Mattéo et Morgan 
 

La cabane du loup bleu 
Vendredi 21 juin, nous sommes allés chez Caroline et 
Pascal à la Sautellerie. 

 
On a fait trois groupes : groupe poterie, groupe cabane et 
groupe land-art. 
A l'atelier cabane, nous avons ramassé du bois pour la 
future cabane puis nous l'avons assemblé. Le deuxième 
groupe a fait du land-art. Le land-art, ce sont des sculptures 
avec la nature. Le troisième groupe a fait de la poterie. Tu 
peux faire des serpents, des dragons et même ton pote c'est 
rigolo. Les groupes ont tourné pour que chacun puisse 
participer à toutes les activités. Merci Caroline et Pascal, on 
a passé une très bonne journée. 
 

La piscine 
Les mardis de mai et juin, nous allons à la piscine de 9h30 à 
10h15. Nous avons fait 3 groupes avec différents objectifs. 
Le 1er groupe doit apprendre à s’immerger, faire l’étoile de 
mer. Le 2ème groupe doit plonger et aller chercher le 
mannequin sous l’eau. Le 3éme groupe doit sauver le 
mannequin et le remorquer. 

Clémence et Noa 

 
 

La langue des signes 
Aline nous apprend la langue des signes pour découvrir 
comment les mal-entendants communiquent. Elle nous 
apprend les lettres de l’alphabet, les couleurs et quelques 
mots. Nous avons aussi retransformé l’histoire des trois 
petits cochons. Ce travail a été montré aux parents des 
élèves dans la salle des fêtes le mardi 2 juillet. 

 

La vie de l’école 
 

http://ecolelasouche.blogspot.com/ 
La Clémenterie 

 

L’association la Clémenterie continue ses actions de 
transmission de savoirs et savoir-faire par l’organisation de 
coupes de bois l’hiver et l’accueil de stagiaires tout au long 
de l’année pour les cultures vivrières. Cette année, elle a 
organisé une semaine de coupe de bois en non-mixité 
femmes, au mois de janvier, ainsi que des ateliers touchant 
au corps : self défense, danse contact et conférence sur la 
médecine chinoise. 
 
Une première journée portes 
ouvertes a eu lieu le 31 mars et 
plusieurs visiteurs/euses 
rencontré.e.s lors de notre 
présence au salon Primevère, 
salon - rencontre de l’alter écologie 
au mois de février, en ont profité 
pour venir sur place et ce fut de 
joyeuses rencontres. 
 
 
Une très bonne nouvelle est arrivée : l’association a obtenu 
l’autorisation de délivrer des reçus fiscaux à ses 
donateurs/trices : ainsi tous les dons seront dorénavant 
défiscalisés à hauteur de 60 % dans une limite de 20 % 
des impôts des donatrices/teurs. 
Ceci va, nous l’espérons, donner un coup de fouet à la 
campagne d’acquisition du domaine par l’association afin 
que la pérennité de l’accessibilité collective soit assurée. 
 

Les projets 
Cet été, les Ami.e.s de Silence, une association de soutien 
à Silence, la revue qui explore les alternatives en matière 
d’écologie et de non-violence, organise leur rencontre 
annuelle chez nous. Pendant deux semaines, quelques 
150 personnes, dans le plus grand respect du lieu et de 
ses voisin.e.s vont partager des ateliers et des moments 
conviviaux. Si cela vous intéresse de participer : 
www.amies.revuesilence.net 
 

 
 
Le 31 août, pour qu’on ne s’ennuie pas, une nouvelle 
fiesta se met en place. Programme à venir. Dans tous les 
cas, vous êtes chaleureusement invité.e.s dès 17h pour 
assister à la conférence gesticulée de Laure Clerjon : 
autrices, lutteuses, poétesses remontent en selle (allusion 
à l’Ardéchoise). 
Dans les projets sur le terrain, une retenue collinaire est en 
préparation pour pallier au manque d’eau des prochaines 
années. Certaines ruines ont été dégagées et nous 
travaillons à leur entretien minimal afin que le reste des 
murs ne continue pas à s’écrouler. 
 

L’association 
profitera cette année 
des sorties du stand 
de vente de 
Paysann’art pour se 
présenter et une 
partie de la 
production vendue le 
sera au profit de 
l’association. 

Comme tous les été, le stand de Paysann’art sera sur les 
marchés hebdomadaire de Jaujac ainsi qu’à la fête de la 
Myrtille à Péreyres le 28 juillet, la fête du bois de Mazan 
l’Abbaye le 14 août et la foire de Loubaresse le 18 août. 
Dès octobre, tous les dimanches, le stand sera présent sur 
les Castagnades organisées par le PNR des Monts 
d’Ardèche. 
 
Il reste aussi une journée portes ouvertes dimanche 29 
septembre, de 15h à 18h pour visiter les lieux à l’entrée de 
l’automne. Un bon moment aussi pour papoter et refaire le 
monde, parce que c’est le moment. 
 

http://ecolelasouche.blogspot.com/2019/06/le-gymnase-de-montpezat.html
http://ecolelasouche.blogspot.com/2019/06/vendredi-21-juin.html

